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/la &hatte de l'-@tlantÎ<fiue 

S e s a r t i c l e s é c o n o m i q u e s 

La Charte de l'Atlantique date du 14 août 
1941. Elle se compose de huit articles. Trois ont 
une signification particulièrement économique: 
les articles 4, 5 et 7. Les voici: 

Art . 4. — Ils (la Grande-Bretagne et les 
Etats-Unis) s'efforceront, tout en restant fidèles 
à leurs engagements internationaux existants, de 
procurer à tous les Etats, grands et petits, vain
queurs ou vaincus, les mêmes facilités d'accès 
aux matières premières du monde, nécessaires au 
bien-être des Etats. 

Art . 5. — Leur effort visera à promouvoir la 
collaboration complète de toutes les nations dans 
Ie domaine économique, afin qe créer des condi
tions de travail meilleures, un développement 
économique et Ia sécurité sociale. 

Art . 7. — Une telle paix (celle dont il est 
question à l'article 6) doit permettre à tous de 
sillonner les mers sans obstacles. 

Première constatation: la Déclaration du Po-
tomac, du nom de l'estuaire où elle fut signée, 
concerne tous les peuples. Elle n'établit même 
aucune discrimination entre vainqueurs et vaincus. 
Les neutres ont donc le droit de l'invoquer en 
leur faveur. Chacun aura accès aux richesses du 
monde. La collaboration économique fournira la 
base même de la coopération politique. Les mers 
seront ouvertes à toutes les flottes, marine suisse 
comprise, bien entendu. 

Π est aisé d'imaginer combien ce document 
répond aux desiderata des peuples ! Et combien 
ceux-ci seraient déçus si, pour un prétexte quel-
conque, on sursoyait à son application ou on y 
renonçait. 

Mais, en est-il question ? Officiellement non ! 
Et, toutefois, on ne peut faire autrement que re
marquer que plus Ia guerre se prolonge et s'exas
père, moins on se réfère à un texte qui engage 
singulièrement ses auteurs. 

D'un autre côté, l'Atlantic Charter a été con
firmée, à plusieurs reprises. Le 1 e r janvier 1942, 
par Ia Déclaration commune des Nations-l nies, 
qui rappelle ses buts et ses principes. L'U. R. S. S. 
figure parmi les signataires, et Ia Conférence de 
Moscou confirmera l'accord des Alliés, à cet 
égard, en octobre 1943. 

Cependant, en février 1944, Eden, puis Churchill 
déclarent que Ia Charte n'est pas applicable, im

médiatement nous imaginons, aux pays ennemis; 
l'Allemagne est nommée. Elle est, toutefois, pu
bliée dans le Livre-Blanc de mars 1944, avec une 
version, juxtaposée, en basic english, à l 'inten
tion de l'étranger. La Conférence des Dominions, 
en avril, se réclame encore de ses principes, 
comme, simultanément, Ia Déclaration HuIl, en 
dix-sept points, même si elle ne s'y réfère pas 
expressément. 

Au surplus, à Bretton Woods, en ouvrant la 
fameuse conférence monétaire, Morgenthau y 
fait une allusion très remarquée: la production ne 
reprendra, à l'en croire, qu'avec le rétablissement 
du commerce international et le libre accès aux 
matières premières. Les Américains attachent 
plus d'intérêt à Ia Charte qu'on ne l'eût cru, 
puisque le Sénat ne voulut ratifier la nomination, 
en décembre dernier, des secrétaires d'Etat, 
qu'après les avoir entendus et appris d'eux quelle 
serait leur attitude à propos de Ia nouvelle « loi 
fondamentale ». 

D'ailleurs, Roosevelt, le 22 décembre, et 
Churchill, le 17 janvier, ont souligné, l'un et 
l'autre, et ceci nous tranquillise, que les principes 
de la Charte restent valables, le Premier britan
nique, que celle-ci est déjà en cours d'applica
tion dans l'Empire et en faveur de l'Inde. 

L'action de 1'U. N. R. R. A. et les plans 
Beveridge, anglais et américain, en émanent aussi 
incontestablement. II y en a, enfin, une mise 
en vigueur plus directe, l 'Accord anglo-améri
cain du pétiole, du 8 août 1944. « Les gouverne
ments des Etats-Lnis et de Grande-Bretagne, y 
est-il dit à l'article 4, reconnaissent que ces quan
tités (de pétrole), nécessaires à Ia sécurité et au 
bien-être des nations, devraient être disponibles, 
conformément aux principes de la Charte de 
l'Atlantique. » 

Tout de même, l'attitude de l'U. R. S. S., dès 
1944, quant aux articles politiques, a nui à la 
Déclaration en général. Le « Times » en arrivera 
à remarquer, ce qui est bien dans l'empirisme 
britannique, qu'on ne confonde pas principes 
et politique. Cette interprétation peut conduire 
loin ! 

Le monde entier, les Xations-Lnies les pre
mières, doit insister sur la validité des promesses 
faites tout d'abord dans les articles économiques. 
Les Etats-Lnis y trouveront leur intérêt. Par 
l'article 4, ils seront en mesure — leur presse 

officieuse l'a écrit — d'engager une action contre 
les monopoles détenus par Ia Grande-Bretagne. 
Celle-ci, croit-on, serait disposée à faire à leur 
allié cette concession. L 'Ordre coopératif réalise
rait-il plus pratiquement encore cet article, c'est 
l'opinion du Suédois Johansson. 

Pour ce qui est de la Suisse, nous avons le 
sentiment de Walter Boveri, président de Brown-
Boveri. Traitant à la « Staatsburgerwoche » de 
Bâle, des tâches d'avenir de notre industrie d'ex
portation, et après avoir énuméré les difficultés 
que celle-ci rencontre, il réclame pour le pays 
l'éloignement des obstacles commerciaux. Il est 
persuadé, en particulier, que les traités à court 
terme, qui ne se justifient plus par des arguments 
militaires, sont un moyen pour l'étranger d'exer
cer un contrôle sur l'économie suisse et d 'en diri
ger, en quelque sorte, Ia concurrence. 

Avec raison, il souhaite que les articles 4, 5 
et 7 de la Charte de l'Atlantique prennent, sans 
réserve aucune, force de loi, sitôt les hostilités 
terminées et demande que notre appareil diplo
matique intervienne, avec plus d'à-propos qu'au
trefois, dans ces problèmes économiques. 

C'est bien notre manière de voir ! Ch. B. 

SJmpot compen&atoite 

Arrêté fédéral sur l'impôt compensatoire 
du 24 septembre 1940 (AIC) 

Invitation aux contribuables à présenter leur déclaration. 

L'Administration fédérale des contributions précise 
ce qui suit: 

1. En vertu de ΓAIC, sont assujetties à l'impôt com
pensatoire pour 1945 les entreprises du commerce de 
détail totalisant en Suisse, en l'année 1944, un chiffre 
d'affaires au détail supérieur à 200.000 francs. Si 
l'exploitation n'a pas duré douze mois pleins en 1944, 
l'entreprise doit l'impôt si, après conversion du chiffre 
d'affaires au détail afférent à la période d'exploitation, 
le chiffre correspondant à une année entière dépasse 
200.000 francs. 

2. Sont également considérés, au sens de FAIC, 
comme entreprises du commerce de détail, les restau
rants sans serveurs et les restaurants automatiques, 
ainsi que les exploitations industrielles et artisanales 
qui vendent au détail leurs propres produits ou des 
produits étrangers. 

Des marchandises sont livrées au détail lorsqu'elles 
sont cédées à titre onéreux et qu'il n'est pas établi 
qu'elles sont livrées pour la revente, pour l'usage ou 
la consommation de l'industrie et de "l'artisanat aux 
conditions afférentes aux livraisons de ce genre. 

3. Foutes les entreprises du commerce de détail 
qui -remplissent pour 1945 les conditions d'assujettis
sement selon chiffres 1 et 2 ci-dessus et qui ne sont 
pas encore immatriculées pour 1944 auprès de l'Admi
nistration fédérale des contributions, doivent en faire 
Ia déclaration dans Ie courant du mois de janvier 1945, 



PARECHOC S. À. LE SENTIER 

Cours officiels d'allemand 
organisés par l'Université Commerciale, le Canton 

et la Ville de St-GaIl 

INSTITUT S i LE ROSENBERG 
E C O L E P O U R J E U N E S G E N S P R È S S T - G A L L 

Cours pour débutants et pour élèves avancés. — 

L'unique école privée suisse avec cours officiels 

d'allemand. Possibilités de poursuivre, à côté des 

cours d'allemand, les études dans les sections 

générales de l'école (Maturité, Diplôme commercial) 

Sports. — Séjour de montagne (800 m. s. m.). 

Juillet-septembre: GOURS DE V A C A N C E S . 

— Frcspectus 

A. GLUTZ & C SEEBACH 

FABRIQUE DE MACHINES 
Téléphone (0511 46.64 00 

Commande individuelle 
de tours d'établi 

Embrayage et arrêt pa r pédale sur 
accouplement avec frein. Ajuste
ment universel, marche silencieuse. 

L I V R A B L E D U S T O C K 

^r -faisons cwantapeuses 

jckacheri 
• R GRENCHEN(SOL) 

TÉLÉPHONE : 851S9 

KLOSTER 

Acier suédois 
en bandes 

COURVOISIER & Co 
BIENNE /VQvOtO LQr 

Mise au point 
En vue d'obtenir des commandes, un négociant en matières 

lumineuses de la Suisse orientale s'est prévalu de relations qu'il 

aurait entretenues avec MM. LUC MONNIER & CIE, radium, La 

Chaux-de-Fonds, affirmant entre autre, que MM. L. Monnier 8c C i e 

lui auraient donné d'importantes commandes de matières. 

Ce n'est pas exact : MM. L. Monnier & C i e ne lui ont donné 

qu'une commande de quelques échantillons (40 grammes au total), 

et ils n'en donneront pas d'autres. 

Si le dit négociant continuait de répandre des allégations 

inexactes, MM. L. Monnier & C'8 seraient contraints d'agir juridi

quement. 
Par mandat de L. Monnier & C i e : 

ALFRED AUBERT, avocat 
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p a r let tre r ecommandée , à la Section des impôts sur 

le chiffre d'affaires et le luxe et de l'impôt compen

satoire , Lffingcrstrassc 27. à Berne. 

Doivent également s ' annoncer sans plus t a r d e r t o u t e ; 
les entreprises <|ui devaient ê t re assujetties, en l 'une on 
l 'autre des années I1MI à 194-1 (ayan t totalisé, en l'an
née an té r i eure à l 'année fiscale, un chiffre d'affaires 
a u détai l sur terr i toire suisse dépassant 200.0(X) francs) 
et qui ont négl igé jusqu 'a lors de Ie faire. 

La déclara t ion doi t indiquer: 

a ) la raison sociale, le siège et l 'adresse de r é t a 

blissement principal , 

b) le siège e t l 'adresse d e toutes les s-uccursales en 

Suisse, 

c) la na tu re commerciale de l 'entreprise, suivant les 

classes désignées à l 'art icle 12 et à l 'annexe I 

(tarif fiscal) AlC, 

d ) les a u t r e s en t repr ises avec lesquelles existe une 

uni té économique a u sens de l 'art icle 7, 4 n , e a l inéa 

AlC, 

e) le montan t auquel s 'élevait le chiffre d'affaires a u 
déta i l sur terr i toire suisse de Tannée 1944' et, si 
l 'entreprise n ' a pas é té exploi tée d u r a n t douze 
mois pleins, la d u r é e de l 'exploitat ion, 

f) les é léments comptables ou stat ist iques qui ont 

servi à dé te rmine r le chiffre d'affaires a u détail 

a t te in t en Suisse. 

4. Celui qui ne présen te pas de déc la ra t ion est pas 
sible des sanct ions prévues p o u r défaut d ' inscription 
e t soust rac t ion d ' impôt, i ndépendamment d e l ' impôt 
soustrai t qu'il doit également payer . 

Il est renvoyé, d ' au t r e par t , a u x disposit ions de 
1'AlC qui peut ê t re ob tenu , y compris le r èg lement 
d 'exécut ion, a u p r è s d e l a Chancel ler ie fédérale , e t ce 
a u pr ix de revient . La Section des impôts su r le chiffre 
d'affaires et Ie luxe e t de l ' impôt compensatoire. , 
Effingerstrassc 27, à Berne, es t à Ia disposi t ion des 
cont r ibuables pour leur communiquer , sans frais, tous 
les rense ignements qui pou r r a i en t l eu r ê t re néces
saires. 

Berne, le 12 janvier 1945. 

Adminis t ra t ion fédérale des cont r ibut ions . 
Section des impôts sur le chiffre d'affaires 
e t le luxe e t de l ' impôt compensato i re . 

£ck anaei commerciaux 
entte la Sluioâe et le tPanematk 

Les négociat ions en tamées il y a que lque temps en t re 
la Suisse e t le D a n e m a r k et qui étaient condui tes du 
côté suisse p a r M. Koch de Ia Division d u commerce 
du D é p a r t e m e n t fédéral de l 'économie publ ique , on t 
about i le 26 janvier 1945 à la conclusion d ' u n e con
vention signée pur M. Hotz, d i rec teur de la Division 
d u commerce , et le chef d e la délégat ion danoise , 
M. Hugo Hergel , du Minis tère dano i s des affaires 
é t r angères à Copenhague . L 'accord règle les échanges 
commerc iaux en t r e les deux pays pour Ie premier 
semestre d e 1945. 

Lc service des payements a y a n t fonctionné d 'une 
man iè re satisfaisante a u cours de l 'année 1944. les 
pourpa r l e r s se sont bornés à des échanges d e vue 
concernan t les quest ions relat ives à l 'échange des mar 
chandises . Le D a n e m a r k est en mesure de cont inuer 
à l ivrer à la Suisse des produi ts agricoles. Les l ivrai
sons que la Suisse effectuera de son côté seront main
tenues à peu près d a n s le cad re des expor ta t ions qui 
on t eu lieu jusqu'à ce jour: elles seront toutefois 
adap tées aux condi t ions imposées par la guer re . Il 
se ra nécessaire, pour réal iser la convent ion conclue, 
d e déployer des efforts par t icul ièrement g rands en 
raison des difficultés de t ranspor t . 

ractuteâ coniulaîtei Ii. S. H. 

Selon communicat ion reçue d u Consula t général de 
vSuisse à New-York, les au tor i tés douan iè res amér ica ines 
exigent do rénavan t que les va leurs des par t ies compo
santes (frais d 'assemblage non compris) soient indiquées 
sur les factures lorsqu'i l s'agit d e bracele ts composés 
en pa r t i e de plustique et en par t ie de méta l . Les expor 
ta teurs qui n 'observent pas cet te formalité couren t le 
r isque que le dédouanement de leurs envois soit r e ta r 
dée ou q u e Ie paiement d u droit d ' en t rée à un taux 
supér ieur soit exigé. 

/3ut eau ofifiiecel de c ont ta le 

de la matene dei montteô 
V i l l e d u L o t i e 

Sta t is t ique pour l 'année 1944 

I four Bracelets Totaux 

Montres déposées 63 596 659 

Bulletins dél ivrés avec l a mention 27 348 375 
Bulletins dél ivrés sans Ia mention 23 197 220 
Echecs 10 45 55 

Retra i ts 2 — 2 
Ar rê t s 1 6 7 
Bullet ins 4 l angues 50 545 595 

Montres Ire classe 
Avec Sans 

mention mention 

Montres 1 jour 

Déposan ts e t rég leurs 

Maison Numa .leannin S. A., F leur ie r — 12 
Atel ier d e réglage N. .leannin, F leur ie r — 12 

Char les Tissot e t fils S. A., Le Locle 3 2 
W e r n e r Gindra t , Le Locle 3 2 

Ulysse Nard in S. A., Lc Locle 2 — 
Atel ier d e rég lage U. Nard in , Le Locle 2 — 

Stolz Frères , Fabr ique Angéhis , Le Locle — 1 
V. Duba t , Lc Locle — 1 

Fab r ique d e Spiraux Nivarox S. A., St-Imier 1 — 
H a n s Wehrl i , St-Imier 1 — 

Techn icum neuchâte lois , division d u Locle 22 7 
A. Jeanmai rc t , Technicum 12 3 

Char les Donar i , Technicum 7 3 
G. Fal lot , Technicum 3 1 

Montres avec 
complications 

Stolz Frères , Fabr ique Angélus , Le Locle I 
V. Duba t , Le Locle 1 

Techn icum neuchâtelois , division d u Locle 3 
A. Jeanmai re t , Technicum 2 

Char les Dona t i , Technicum 1 

Mont res bracelets 

Déposants e t rég leurs 

Mont re s Rolex S. A., Genève-Bienne 

Ate l ie r d e r ég lage Rolex, Genève-Bienne 204 
Fabr iques des Mont res Zenith, Le Locle 

Ate l ie r d e rég lage Zenith, Le Locle 
F a b r i q u e Lémania Lugr in S. A., Or i en t 

L. Pellet , Or i en t 
F a b r i q u e Zodiac, Le Locle 

Wil l iam Zûrcher , Le Locle 
Char les Tissot e t fils S. A., Le Locle 1 

W e r n e r Gindra t , Le Locle I 

Char les Aerni , Fabr ique Inréa, Le Locle I 
Violette Aern i , Le Locle 1 

Fab r ique Thommen, ' Wa ldenbourg — 

Atel ier d e régi . Thommen , W a l d e n b o u r g — 

Montres 
Avec 

mention 

204 
e 204 

93 
93 
48 
48 

1 
I 

re classe 
Sans 

mention 

157 
.157 
22 
22 
6 
6 

10 
10 

Fabr ique Lémania Lugrm S. A., Or i en t 
L. Pellet , Or i en t 

Montres avec 
complications 

54 
54 

Pourcen t age des exigences non satisfaites. 

Pour l'obtention de la 
mention * 

Nombre „ * 
de pièces Pourcentage 

5 
2 

13 
7 

10,0 
4,0 

26,0 
14,0 

Mont res 1 jour l r ( : classe 

M a r c h e d i u r n e moyenne 
Var ia t ion moyenne 
Plus g r a n d e var ia t ion 

Différence d u p la t a u p e n d u 

Plus g r a n d e différence en t r e cr i tè re 1 e t 
l 'une des marches 8 16,0 

Var ia t ion pa r deg ré cent igrade 12 24,0 
E r r e u r secondai re 5 10,0 

Repr ise d e marche 10 20,0 

Mont res bracele ts 

Marche d iu rne m o y e n n e 51 9,36 

Var ia t ion moyenne 18 3,30 
Plus g r a n d e variat ion 46 8,44 
Plus g r a n d e différence e n t r e cr i tè re 1 e t 

l 'une des marches 72 13,21 
Var ia t ion pa r deg ré cen t igrade 60 11,0 

Reprise d e marche 28 5,14 

* Pourcen tage ca lculé p a r r a p p o r t a u n o m b r e d e b u l 
letins dél ivrés. 

Pour l'obtention d'un 
bu l l e t i n " 

d N e ° p t c r e > " ' - n « ^ 

Marche d iu rne moyenne 1 1,59 
Plus g r a n d e variat ion 3 4,76 

Différence d u p la t a u p e n d u 1 1,59 
Plus g r a n d e différence en t r e cr i tère 1 e t 

l 'une des marches 2 3,18 
Varia t ion pa r deg ré cent igrade 1 1,59 

Reprise d e marche 2 3,18 

Mont re s brace le ts 

Marche d iu rne moyenne 
Varia t ion moyenne 
Plus g r a n d e variat ion 

Plus g r a n d e différence en t r e cr i tè re 1 e t 
l 'une des marches 

Var ia t ion p a r d e g r é cen t igrade 
Reprise d e marche 

** Pou rcen t age calculé p a r r a p p o r t a u n o m b r e d e 
pièces observées . 

Une mon t r e échouan t à la ment ion p o u r plus ieurs 
cr i tères compte p o u r a u t a n t d 'échecs. 

Le Locle, janvier 1945. 

Bureau officiel d e cont rô le d e la marche des mon t res 

L 'observa teur : G. F A L L O T . 
Le d i rec teur : R. LAVEST. 

8 
I 

13 

6 
7 
8 

1,34 
0,17 
2,18 

1,0 
1,17 
1,34 

Union âut'oâe dei atti et métîeti 

Du 25 a u 27 janvier a e u lieu à Rigi-First, sous la 
prés idence de M. P. Gysler . conseil ler na t iona l (Zu
rich), u n e conférence des secrétaires des iurions can 
tonales d ' a r t s et miniers et des associat ions profes
sionnelles salisses, tpii s'est occupée tout d ' abo rd du 
prob lème de la revision des ar t icles économiques de la 
Const i tut ion fédérale. L 'urgente nécessité d e cet te revi
sion a é té r appe lée u n e fois d e plus . Les n o u v e a u x 
ar t ic les devron t const i tuer la base const i tut ionnel le 
non équivoque d u certificat d e capaci té obl igatoire 
pour les professions a r t i sana les et commercia les triii 
dés i re ron t l ' instituer. Après divers exposés, no lanunen t 
d e M. Feisst, d i rec teur (Berne) , su r la s i tuat ion ac tuel le 
d e l 'économie suisse, d e no t r e approvis ionnement en 
mat ières premières et d e no t re s i tuat ion a l imenta i re , 
des échanges de vues on t e u licii su r la s i tuat ion éco
nomique e t poli t ique d u pays. La conférence α soul igné 
à nouveau la nécessité d ' u n e l a rge col laborat ion d e 
tous les milieux p o u r su rmon te r les difficultés p ré 
sentes, même si d e n o u v e a u x sacrifices devaient ê t re 
d e m a n d é s a u peuple . 

ΙΛΙ conférence a en t endu d ' au t r e pa r t u n r appor t de 
M. BinsAvanger. de l'Office fédéral des assurances 
sociales, sur l 'état actuel des t r avaux en mat iè re d 'assu-
rance-vieil lcsse e t survivants e t a manifesté sa volonté 
d e principe de co l laborer à l ' institution de l ' assurance-
vieillesse généra le . Elle considère cependan t q u e l 'in
clusion des caisses de compensat ion d 'associat ions 
d a n s cet te a s su rance s ' impose abso lument p o u r élimi
ner le d a n g e r d ' une extension excessive de l 'appareil 
bu reauc ra t i que officiel. 

La conférence se p rononça en faveur de Ia p romul 
gat ion procha ine d e Ia loi fédérale sur le t ravai l d a n s 
le commerce e t les a r t s et mét iers . Cependan t , le futur 
a c t e législatif en p répara t ion ne saura i t ê t re u n énoncé 
d e prescr ipt ions de détai l ni de schémas. Il doi t cons
t i tuer u n e lo i -cadre ra i sonnable , qui laisse l ibre jeu 
a u x convent ions collectives conclues en t re g roupemen t s 
p a t r o n a u x e t g roupements ouvr ie rs et pe rme t t e d ' au t r e 
pa r t l ' adapta t ion nécessaire a u x besoins rég ionaux . 

Enfin, la conférence α pris ac te d e diverses propo

sitions a u sujet d e la part ic ipat ion expresse des a r t s e t 

métiers à l 'action d u Don suisse p o u r les victimes 
de la guer re . 

/Steveto d'invention 

CI. 71 d, No. 235806. 29 avr i l 1943, 18 h. — Balancier 
é las t ique p o u r mouvement d 'hor loger ie . — Henr i 
Jaco t -Guyot , Rue d e la Côte 52, Ncuchâte l (Suisse). 
M a n d a t a i r e : A. Bugnion, Genève . 

Cl. 71 d, No. 235807. 9 oc tob re 1943, 20 h. — Echappe
ment a n c r e à chevilles pour mouvements d e mon
t res d u type Roskopf. — Lbosa S. A., fabr ique 
d ' ébauches . Grenchen (Suisse). M a n d a t a i r e : W. Koel-
likcr, Bienne. 

Cl. 71e , No . 235808. I " oc tobre 1943, IS Va h. — Clé 
d e r emon tage pour pièces d 'hor loger ie . — Baumgar tnc r 
Frè res S. A.,- fabrique d 'ébauches , Grenchen (Suisse). 
M a n d a t a i r e : W. Koelliker, Bienne. 

Cl. 71 f, No . 235809. 26 sep tembre 1941, 19 h. — Boî te , 
d e mon t r e é tanche . — W e r n e r Schmitz, fabricant d e 
boîtes, Grenchen (Suisse). Manda t a i r e s : Bovard & 
O c , Berne . 
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6?anttej2ivoto 
en tous genres 

Emboutissage et finissage 
de coquereîs et plaques acier 

Précision absolue 

Grande production 

WEBER FRÈRES 
SAINT-IMIER 

Adresse télégraphique : Contrepivots 
Téléphone 1.51 

MANUMTORI DE BOITES SA 
DELEMONT(J-B) 

FABRIQUE DE BOITES 
DE MONTRES 

MÉTAL ET ACIER INOXYDABLE 

WERTHMULLER S.A. 
BIENNE 

Rue de la Loge là - Téléphone 2 33 64 

S 
Boîtes rondes étanches, à cornes, 
fermeture à cran et à vis, 7 3/4 à 14 " 

Boîtes rondes 3 pièces massives, à cornes, 
formes assorties, 73jt à 14" 

A obtenir : en métal chromé fond acier 
inoxydable et tout acier inoxydable 

Grand choix - Catalogue à disposition 

PIERRES CHASSÉES, CHATONS, BOUCHONS 
Des pierres de qualité 

_ . , . , « . · « . » Un travail précis 

ALBERT STEINMANN su™eii*p«u»,echnicien 
Rue Léopold-Roberl 109 Téléphone 2.24.59 LA C H A U X - D E - F O N D S 

Seul fabr icant des machines à calculer « S T I M A » et « T R E B L A » 
Se charge de la fabrication de tous genres de compteurs et de tous travaux de grande série 

NICKELAGE - ARGENTAGE 

CUIVRAGE - DUROCHROME 

MAULEY & C" 
BIENNE 

Zionsweg 8 

Tous articles 
Tous genres de décor 

Téléphone 2.71.15 

Mouvements - Boîtes 
Aiguilles - Balanciers 

A. KOHLER 
MOUTIER 
TÉL. 94016 

F A B R I C A T I O N E X P O R T 

000^ tr^ 

îlcssads <wu ùddes gUssoute* 
pour montres automatiques. Breveté. 

PERRIN & C° „LE ROSEAU" 
RESSORTS DE 
Q U A L I T É 

LA C H A U X - D E - F O N D S 
Rue du Commerce 17 a 

Téléphone 2.26.28 

IERRES D'HORLOGERIE 

Spécialisé dans la pierre à chasser dès ses débuts, je livre toutes mes 
pierres avec un diamètre impeccable. 

Pierres de balancier bombé avec olivage très soigné. 

Ja livre par retour tous les calibres de Fontainemelon en qualité A. B. C. 

JULES ROBELLÀZ 
L A U S A N N E 

Téléphone 2.76.97 

Rue Charles-Monnard 6 
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@ίηα. a ni de téaime deâ Allocation* pout perte de ia laite 

Le régime des allocations pour perte de salaire est 
entré en vigueur le 1er février 1940. Si l'on tient 
compte à Ia fois du nombre des personnes assujetties 
et des prestations versées, ce régime apparaît bien, en 
ce cinquième anniversaire, comme l'œuvre sociale Ia 
plus importante qui ait été réalisée jusqu'à présent en 
Suisse. Les travaux préparatoires relatifs à une loi fédé
rale concernant le paiement du salaire aux militaires 
pendant leurs périodes de service furent entrepris au 
printemps 1939 déjà. Lorsque la guerre éclata, les 
études faites jusque là permirent d'élaborer un arrêté 
que le Conseil fédéral allait pouvoir prendre en vertu 
de ses pleins pouvoirs et ayant pour but de régler 
provisoirement Ie paiement d'allocations pour perte de 
salaire aux travailleurs en service militaire actif. Par 
son arrêté du 20 décembre 1939, le Conseil fédéral 
posait, avec Ia participation de l'industrie privée, la 
première pierre du nouvel édifice. Une série d'ordon
nances d'exécutions devait toutefois être prise avant 
que les allocations puissent être versées. Le droit à 
l'allocation et l'obligation de contribuer ont pris nais
sance le 1 e r février 1940. 

L'arrêté du Conseil fédéral du 20 décembre 1939 re
présentait une expérience. Il n'existait ni en Suisse, ni 
à l'étranger, d'institutions correspondantes auxquelles 
on eut pu se référer. Il n'est donc pas étonnant que le 
premier arrêté dut dans Ia suite être complété et 
modifié à différentes reprises. L'idée qui est à la base 
du régime des allocations pour perte de salaire est 
cependant toujours restée la même jusqu'ici. 

Le régime des allocations pour perte de salaire 
repose sur le principe de la solidarité, c'est-à-dire sur 
l'idée que tous ceux qui, en dépit de Ia mobilisation, 
peuvent poursuivre leur activité civile, doivent faire un 
sacrifice en faveur des soldats mobilisés et de leur 
famille. En chargeant les employeurs de prélever les 
contributions on a, au surplus, marqué la responsa
bilité de l'employeur envers ses employés. L'esprit de 
solidarité -unissant- l'ensemble du peuple suisse s'est 
manifesté finalement par les contributions versées par 
la Confédération et les cantons, attendu que les som
mes versées par les employeurs et les travailleurs n'au
raient pas suffi à elles seules à alimenter le fonds de 
compensation. 

On s'était efforcé dès le début de calculer les allo
cations de façon que la famille du militaire puisse 
subvenir à son entretien. Il fallait donc que les taux 
des allocations correspondent au coût de la vie. Alors 

qu'en 1940, Ie taux maximum de l'indemnité de mé
nage était de 4 fr. 50, il est aujourd'hui de 11 francs. 
L'indemnité pour Ie premier enfant a passé de 1 fr. 80 
à 2 fr. 10, l'allocation pour personne seule de 50 cen
times à 3 fr. 60 (taux maximum), l'allocation supplé
mentaire de 4 francs à 7 fr. 35 et le montant global 
de l'allocation pour perte de salaire de 12 à 19 francs. 
Les allocations furent non seulement augmentées à 
différentes reprises, mais aussi mieux adaptées aux 
salaires. Les augmentations de salaire et les supplé
ments de vie chère ont eu, grâce à ce système, un 
effet automatique, dans certaines limites, sur l'allo
cation pour perte de salaire. Aujourd'hui, le militaire, 
même la recrue de moins de 22 ans, a droit à l'allo
cation pour chaque jour de service soldé. Le régime 
des allocations pour perte de salaire n'a cessé de don
ner des résultats financiers très favorables. Les em
ployeurs et les travailleurs ont versé ensemble, depuis 
le 1 e r février 1940 jusqu'à fin 1944, 848 millions de 
francs de contributions environ. 856 millions de francs 
avaient été versés à titre d'allocations pour perte de 
salaire à cette même époque. Si l'on ajoute à cette 
somme les allocations pour perte de gain versées aux 
personnes de condition indépendante, on atteint un 
montant global de plus d'un milliard de francs. Le 
fonds central de compensation pour le paiement des 
allocations pour perte de salaire présentait, à fin sep
tembre 1944, un excédent de 381,2 millions de francs. 

Tenant compte de l'excédent considérable du fonds 
central de compensation pour le régime des allocations 
pour perte de salaire, l'opinion publique se préoccupe 
depuis un certain temps de savoir ce que l'on va 
faire de cet argent. D'aucuns souhaitent que le sys
tème actuel de compensation et l'appareil existant des 
caisses de compensation soient affectés après la guerre 
à un autre but. La création d'occasions de travail,, 
l'assuroncc-vieillesse et les allocations familiales appa
raissent au premier plan de ces préoccupations. Le 
peuple suisse aura à se prononcer après la guerre sur 
ces différentes questions. M. Ie conseiller fédérai 
Stampfli a néanmoins déclaré, en septembre dernier, au 
Conseil national, que les régimes des allocations pour 
perte de salaire et de gain subsisteraient certainement 
après Ia guerre sous une forme ou sous une autre et 
que de toute façon ils continueraient à être affectéa 
— en même temps qu'à d'autres tâches qui pourraient 
s'imposer — à leur but promitif: la protection du 
militaire. 

entoniaue économique et pinanciète 

« Depuis le début de Ia guerre, l'état de notre appro
visionnement n'a jamais été aussi précaire qu'actuelle-
lement. » C'est ainsi que les autorités dépeignent la 
situation présente de la Suisse. 

L'évolution du commerce extérieur suisse confirme 
pleinement ce jugement. En décembre, les importations 
n'ont atteint que 8 °,o environ de Ia moyenne men
suelle des dernières années précédant la guerre. Pour 
l'ensemble de l'année dernière, elles s'élèvent aux 
deux .tiers des "quantités importées en 1943 et au tiers 
seulement des résultats d'avant-guerre. Cela ne suffit 
pas, et de loin, à couvrir nos besoins, en dépit même 
de l'extension de la production agricole indigène et 
de l'exploitation intensive de toutes nos ressources en 
matières premières. Les exportations ont également été 
réduites à peu de choses, bien qu'au point de vue de 
la valeur, les résultats aient été supérieurs à ceux des 
années de crise 1932 à 1936. La balance commerciale 
boucle par un solde passif de 54 millions de francs. 
C'est le chiffre le plus bas enregistré depuis 1915 et 
1916. 

Les causes de cette évolution sont dues, comme on le 
sait, d'une part au blocage de la Suisse par les alliés 
et, d'autre part, à l'arrêt presque total des livraisons 
allemandes. A la fin de l'année dernière déjà, l'Alle
magne n'était plus en mesure de nous livrer les quan
tités de matières premières prévues par la convention 
commerciale germano-suisse. Celle-ci, qui expirait à 
fin 1944 et avait été prorogée provisoirement jusqu'à 
fin janvier, va de nouveau être prolongée pour une 
courte période. On ignore encore si cette convention 
sera remplacée par un nouvel accord. Comme ces 
truites n'ont pu être conclus jusqu'ici qu'avec l'accord 
des deux partis en guerre, il est certain que les-Alliés 
vomiront tout spécialement avoir leur mot à dire cette 
fois-ci. L'arrivée prochaine à Berne d'une mission 
économique américaine qui paraît être accompagnée de 
délégations anglaise et française jouera sans aucun 
doute un rôle important à cet égard. On ne peut que 

se réjouir de Ia venue en Suisse de négociateurs étran
gers qui pourront étudier sur place les conditions dans 
lesquelles nous nous trouvons. L'évolution de la situa
tion semble d'ailleurs faciliter la réalisation des désirs 
que présenteront probablement les Alliés. La Suisse a, 
l'an dernier déjà, réduit ses livraisons à l'Allemagne 
à un quart des quantités fournies précédemment puis 
les a fait dépendre de l'ampleur des livraisons alle
mandes. Lorsque, vers Ία fin de l'année dernière, les 
importations d'Allemagne n'atteignirent plus les quan
tités fixées contractuellement, les exportations suisses 
furent réduites en proportion. Le transit germano-italien 
à travers Ia Suisse diminue également dans une forte 
mesure. 

Cette évolution aplanit certes le terrain diplomatique 
pour nos négociations économiques, mais frappe, en 
revanche, durement notre vie économique. Les stocks 
de matières premières de l'industrie fondent rapidement. 
Il a déjà fallu fermer des usines ou réduire la durée 
du travail. Notre ravitaillement en combustible est si 
mauvais qu'il risque de compromettre les mesures 
prises pour assurer le fonctionnement des usines et la 
production du gaz. 

Les importations, dans Ie secteur alimentaire, se rédui
sent, depuis des mois, à un minimum, ce qui se mani
feste par une pénurie toujours plus grande de denrées. 
L'approvisionnement du pays en pain est assuré jusqu'à 
la prochaine récolte, mais il n'est pas exclu que la 
ration subisse une diminution. D'autres produits devront 
également être davantage rationnés. A en croire cer
taines allusions de la presse, Washington n'aurait pas 
seulement l'intention de nous engager à restreindre 
encore plus nos exportations à destination de l'Alle
magne, mais aussi, cas échéant, de lever en partie 
l'interdiction de transit à travers Ia France et de con
sentir à remplacer les livraisons allemandes. Certains 
allégements ont déjà été apportés. Les premiers trains 
transportant les marchandises entreposées à Marseille 
sont arrivés en Suisse. Un convoi a de même pu 
quitter Genève pour l'Espagne avec des produits suisses 
destinés aux marchés d'outre-mer. La valeur pratique 
de l'accord économique avec le Danemark, conclu le 
26 janvier, dépend des possibilités de transport. 

II ne suffit pourtant pas que notre pays puisse impor
ter des marchandises. Notre industrie doit pouvoir 
aussi exporter dans une plus forte mesure que ce n'est 
Ie cas actuellement. Or, les perspectives ne sont pas 
très roses; les offres suisses à l'étranger se heurtent 
depuis quelque temps aux offres anglaises et notam
ment américaines à des prix sensiblement plus bas. 

jHéaationi et conau.la.ti 

Le Conseil fédéral a accepté, avec remerciements 
pour les services rendus, la démission donnée par 
M. Maurice Champoud de ses fonctions de consul de 
Suisse à Kobé. 

Le Conseil fédéral a pris acte de ce qu'en l'absence 
de M. J.-Arturo Castellanos, consul général de Salva
dor à Genève, la gérance intérimaire du consulat 
général de ce pays à Genève a été confiée à M. Aristidcs 
Salazar, vice-consul de carrière, avec juridiction sur les 
cantons de Berne, Fribourg, Soleure, Bâle-Ville, Bâle-
Campagne, Vaud, Valais, Neuchâtel et Genève. 

Le Conseil fédéral a accordé l'exéquatur: 

\.\ à 'M. Mathieu Pasqualini, nommé consul de carrière 
de France à Zurich, avec juridiction sur les cantons 
de Zurich, Sclwyz, Claris, Zoug, St-GaIl, Schaffhouse, 
Appenzell (Rh. ext. et Rh. int.), Grisons (sans le 
district de la Moësa) et Thurgovie, en remplacement 
de M. Louis Jousset; 

2. à M. Marie-Joseph-Pierre Lœwenbruck, nommé 
consul de carrière de France à Râle, avec juridiction 
sur les cantons de Berne (jusqu'à la rive gauche du 
lac de Biennc et de l'Aar), Lucerne, Soleure, Bâle-
ViIIe, Bâle-Campagne et Argovie, en remplacement de 
M. .lean-Marie-Gabriel Padovani; 

3. à M. Morc-Aurèle Pofilet, nommé consul de car
rière de France à Lausanne, avec juridiction sur les 
cantons de Vaud et Valais, en remplacement de 
M. Raymond Pacaud. 

JIa commiââion Âédétale 

dei foalttiauei 

La commission fédérale des fabriques est constituée 
comme il suit pour la' nouvelle période administrative 
allant du 1er janvier 1945 au 31 décembre 1947: 

Représentants de la science: Ie D r Urs Dietschi, con
seiller national et conseiller d'Etat, à Soleure; le 
D'· Walter Hug, professeur à St-GaIl; le D r William-E. 
Rappard, professeur à Genève; Mm e Marguerite Schwarz-
Gagg. à Berne. 

Représentants des fabricants: M. Heinrich Ambiihl, 
directeur de Ia S.A. Brown, Boveri & Cie. à Baden; 
M. A. Borella, avocat, membre de la Chambre de 
commerce du canton du Tcssin, à Mendrisio; M.Adrien 
Brandt, fabricant d'horlogerie, à Lausainine; M. Hermonn 
BOjiler, de la maison Hermann Biihler & Cie S.A., à 
Winterthour; le Dp G-A. Frey, directeur de la fabrique 
de chaussures BaIIy S.A., à Schônenwerd; le D r Paul 
Gysler, conseiller national, président de l'Union suisse 
des arts et métiers, à Zurich; M. Kopp, fabricant de 
meubles, à Vevey; M. Ch. Kuntschen, secrétaire de 
l'Union centrale des Associations patronales suisses, à 
Zurich; M. .1. Paillard, secrétaire de la Société suisse 
des entrepreneurs, à Zurich. 

Représentante des ouvriers: M. J. Haas, secrétaire 
central de l'Association suisse des ouvriers et employés 
évangéliques, à Zurich; M. .1. Heil, secrétaire central 
de Ia Fédération chrétienne des ouvriers sur métaux, 
à Zurich; M. Ernst von Ins, secrétaire de la Fédération 
des ouvriers du bois et bâtiment de Ia Suisse, à Zurich; 
M. H. Leuenberger, conseiller national, président de la 
Fédération des travailleurs du commerce, des transports 
et de l'alimentation, à Zurich; M. E. Moser, conseiller 
national, président de la Fédération suisse des ouvriers 
du textile et de fabriqua, à Zurich: M. B. Marty, secré
taire central de la Société suisse des contremaîtres, à 
Zurich; M. Jean Môri, secrétaire de la Fédération suisse 
des typographes, à Berne; M. Ch. Schiirch, secrétaire 
de l'Union syndicale suisse, à Berne; M. A. Steiner, 
vice-président de Ia Fédération suisse des ouvriers sur 
métaux et horlogers, à Berne. 

LA FÉDÉRALE 

ic, Vol, Débits d'Eau, 
: Glaces, Auio-Casco, 

ASSURANCES 
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Importante manufacture de 
f o u r n i t u r e s d ' h o r l o g e r i e 
cherche 

représentant-
voyageur 

Faire offres sous chiffre 
P 2 0 1 0 8 H, à P u b l i c i t a s 
Saint-Imier. 

PAQSA 

LES PAQUERETTES S. A. 
Les Brenets 
Téléph. 3.30.43 

Outillaaz en métal dut 

i i > . f ' " · . •.-'.' 

Maison de gros bien introduite et sérieuse 
cherche relations avec 

fabricants el ateliers 
de bijouterie 

pour articles de tous genres, véritables et 
simili. Adresser offres, avec indication des 
possibilités de fabrication, sous chiffre 
Dc 5612 Z, à Publicitas Zurich. 

On achète de la 

GUTTA-PERCHA 
usagée mais en bon état, 
n'importe quelle quanti
té. Faire offres sous chif
fre S 20323 U, à Publi
citas Bienne. 

r 

\ 

SJmpottante ntaiion de jL.ona.tei 

cherche la représentation de fabriques de mon
tres, maisons sérieuses et livrant une bonne 
qualité. Offres avec détails sous chiffre U 25727 L, 
à Publicitas Lausanne. 

N 

/ 

CHEF COMMERCIAL 
grande expérience des affaires : commerce, industrie, ban
que, connaissance de tous les services d'une entreprise, 
plusieurs années à l'étranger. Français, allemand, anglais, 
espagnol, italien, administration, direction, secrétariat, 
cherche nouveau champ d'activité. Offres sous chiffre 
P 1419 N, à Publicitas Neuchâtel. 

Chassage de pierres 
et chatons 

J ' o f f r e : par mon outillage moderne un travail 
impeccable. Expérience dans tous les calibres. 
Connaissance absolue des plans, des ébats et du 
visitage. Chassage même après nickelage ceci 
pour éviter le fard que le bain dépose sur la pierre. 

J e c h e r c h e : à entrer en relation avec maison 
sérieuse pour travail suivi à domicile. Ecrire 
sous chiffre Zc 20383 U, à Publicitas Bienne. 

M E S S I E U R S L E S F A B R I C A N T S 

S O N T P R I É S D E S ' A D R E S S E R P O U R 

T O U T C E Q U I C O N C E R N E L E U R 

P U B L I C I T É , Q U O T I D I E N S , I L L U S T R É S , 

J O U R N A U X T E C H N I Q U E S , A 

V 
PUBLICITAS 

LA CHAUX-DE-FONDS TÉL. 2.14.94 
N E U C H A T E L T É L . 5 . 4 2 . 2 5 

ACIERSSUEDOIS 
EN BANDES 

LAMINERIES 
Ed.NATHEY FILS S.A. 

NEUVEVILLE 

COMMERÇANT 
jeune, énergique, actif, for
mation commerciale com
plète, parlant couramment 
allemand et français, cherche 
situation dans département 
vente, organisation ou repré
sentation de la branche hor-
logère. Offres sous chiffre 
W 10107 Gr, à Publicitas 
Grenchen. 

PIERRES POUR HORLOGERIE 

JACQUES PEI 

i 3 MlNl M * * * 

ι ^ Ψ Ê 

I R E T TRAMELAN 

JIa platte 

de qualité 

Jauge réglable pour le cal ibrage 
des pierres d 'hor loger ie ou autres 

\ fournitures. 

I Inusable, réglage rapide au mil-

ABONNEZ-VOUS A LA 

rédét&tion -//ot/aaète Suiiie 

ABONNEMENTS : Suisse, un an . . . 
Suisse, six mois . . 
Etranger, un an . . 
Etranger, six mois . 

. Fr. 17.30 
. > 865 
. » 31 — 
. ι 15.50 

„ La Fédération Horlogère Suisse " 
est lue dans tous les pays du monde 

RADIUM 
Posage et qual i té 
soignées 

T I S S O T 
L A C H A U X - D E - F O N D S 
N o r d 187 Téléphone 2 247-

Rédacteur responsable de la partie pu
blicitaire: Publicitas S.A., Neu
châtel. 

Editeur : La Fédération Horlogère 

Suisse S. A., La Cti au χ -de- Ponds 

I m p r i m e u r s 

HaefeU&Co. 
La C h a u x - d e - F o n d s 

conomise-ζ votre combustible 
par le réglage automatique de vos chaudières 

Maintien de Ia température constante des locaux sous 
n'importe quelles intempéries. Demandez notre prospectus. 

L A N D I S & GYR S. A.9 ZOUG 
D É P A R T E M E N T : APPAREILS UE C O N T R O L E THERMIQUE 
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Q'tdonnanceo {fédérales 

O r d o n n a n c e n ° 1 6 d e l ' O f f i c e d e g u e r r e 
p o u r l ' i n d u s t r i e e t l e t r a v a i l s u r l ' a p 
p r o v i s i o n n e m e n t d u p a y s e n c o m b u s 
t i b l e s s o l i d e s 

(Livraison et acquisition de charbons indigènes) 

EHi 19 janvier 1945 

L'Office de guerre pour l'industrie et le travail 
a r r ê t e : 

Article premier. L'ordonnance n° ' 15 de l'Office de 
guerre pour l'industrie et Ie travail, du 31 juillet 
19-1.3. sur l'approvisionnement du pays en combustibles 
solides (livraison et acquisition de charbons indigènes) 
est abrogée. 

Dès lors, selon les ordonnances no s 11, 12 et 13 de 
l'Office de guerre pour l'industrie et le travail, du 
25 mai 1943, sur l'approvisionnement du pays en com
bustibles solides, les charbons indigènes de tout genre 
(anthracite du Valais, lignite, lignite feuilleté) ne peu
vent être ni livrés, ni acquis, si ce n'est contre un 
titre de rationnement. 

Art. 2. La présente ordonnance entre en vigueur le 
1 e r février 1945. 

O r d o n n a n c e n » 1 7 

(Livraison et acquisition de sciure de bois) 

Du 24 janvier 1945 

L'Office de guerre pour l'industrie et le travail, vu 
l'ordonnance n° 34 du Département fédéral de l'éco
nomie publique, du 9 février 1942, tendant à assurer 
l'approvisionnement de la population et de l'armée 
en matières premières pour l'industrie et en produits 
mi-fabriques et fabriqués (approvisionnement du pays 
en combustibles solides, a r r ê t e : 

Article premier. La sciure de Trois ne peut être ni 
livrée, ni acquise, si ce n'est contre la remise d'un 
permis d'acquisition délivré par Ia Section du bois ou 
par un des services habilités par elle à cet effet. 

Il ne sera délivré des permis d'acquisition que pour 
les livraisons destinées aux entreprises industrielles et 
artisanales. 

Tous les copeaux qui tombent en cours de travail 
sont considérés comme sciure de bois. 

Art. 2. IJCS entreprises désignées par la Section du 
bois sont seules autorisées à faire le commerce de la 
sciure de bois. 

Art. 3. Les contraventions à la présente ordonnance, 
ainsi qu'aux prescriptions d'exécution et décisions d'es
pèce qui s'y réfèrent, seront réprimées selon l'arrêté 
du Conseil fédéral clu 17 octobre 1944 concernant le 
droit pénal et la procédure pénale en matière d'éco
nomie de guerre. 

Sont réservés à !'encontre du contrevenant, indépen
damment de la poursuite pénale, l'exclusion de toute 
participation aux livraisons de sciure de bois, ainsi 
que le retrait des permis qui lui auraient été délivrés. 

A r t 4. La présente ordonnance entre en vigueur le 
jer février 1945. 

La Section du bois en assurera l'exécution; elle pourra 
édicter les prescriptions nécessaires à cet effet et se 
faire seconder par les cantons, les syndicats de l'éco
nomie de guerre et les groupements économiques inté
ressés. Elle pourra, en outre, autoriser des dérogations 
à la présente ordonnance et édicter des prescriptionsi 
sur la livraison obligatoire de sciure de bois. 

JIa consommation JL'énatale 

électtiaue en Suisse 

Par suite des circonstances et notamment de la 
pénurie du charbon, Ia consommation d'énergie élec
trique est en constante augmentation en Suisse. Λ 
la fin de 1942, on comptait en Suisse dans les ménages 
et l'artisanat, environ 16 millions de lampes. 460.(HM) 
moteurs et plus d'un million d'appareils thermiques 
(dont environ 21)0.01)0 cuisinières électriques). La quan
tité d'électricité consommée en 1942 a atteint 400 mil
lions de kwh. pour les lampes, 1.5 milliard de kwh. 
pour les moteurs et plus de 4 milliards de kwh. pour 
les appareils thermiques. Il est évident que tous ces 
chiffres ont encore notablement augmenté au cours de 
ces deux dernières années. Ce qui explique que l'éner
gie électrique — autrement dit la houille blanche dont 
la Suisse est heureusement bien pourvue — joue un 
rôle toujours plus grand dans notre économie natio
nale. 

Jles comptai JLe la 

roite iuiââe déchantillons 

Le rapport annuel de la Foire suisse d'échantillons 
pour l'exercice 1943/1944. qui vient de paraître, four
nit comme d'habitude d'intéressants renseignements 
sur une manifestation qui joue un rôle de plus en plus 
considérable dans l'économie nationale. 

L'énorme accroissement des demandes d'emplace
ments en 1944 entraîna naturellement une augmenta
tion des dépenses pour l'érection de bâtiments provi
soires — halle IX dont Ie coût s'éleva, en chiffre 
rond, à 860.000 francs. Par contre, fait réjouissant, 
l'intérêt porté à Ia Foire par les acheteurs et le public 
fut tel que la balance annuelle s'en trouva favorable
ment influencée. Les comptes de l'exercice se présentent 
comme suit: recettes 2.03 millions de francs; dépenses 
1,52 million de francs; excédent 515.000 francs. Les 
amortissements et réserves indispensables d'un mon
tant de 665.000 francs, se soldèrent par un découvert 
de 150.000 francs qui fut comblé par le canton de 
BaIe-ViIIe. Ce déficit avait été prévu au budget par 
une somme de 200.000 francs. Le canton a donc été 
mis à contribution dans une mesure moindre que 
celle prévue. La majeure partie de l'augmentation des 
recettes provient de Ia location d'emplacements, aug
mentation conditionnée par une participation accrue, 
ce qui influença naturellement aussi la courbe des 
dépenses. Outre les amortissements fixés par les con
trats soumis au règlement relatif aux constructions*, 
les recettes de l'entreprise permirent d'opérer encore 
divers amortissements nécessaires. La valeur d'assurance 
contre l'incendie pour les bâtiments, le mobilier, les 
installations, l'inventaire du restaurant, etc. s'élevait, à 
la fin de l'exercice à 16,63 millions de francs. 

Le rapport se termine par un aperçu des problèmes 
touchant aux perspectives de la Foire: adjonction 
d'une foire internationale à la Foire suisse, introduction 
de journées particulièrement réservées aux acheteurs, 
acquisition de nouveaux terrains. A ce propos, il 
convient de relever que l'achat, d'une propriété voi
sine de Ia Foire, celle de Ia Société industrielle pour 
Ia schappe, d'une superficie de 30.000 m2, est aujour
d'hui chose accomplie. De ce côté donc, le dévelop
pement de la Foire se trouve assuré pour l'avenir. 

Signalons encore que "les préparatifs pour la Foire 
de 1945 marchent bon train sur, toute la ligne. Si les 
événements internationaux ne viennent pas troubler par 
trop les préparatifs en cours, la Foire de cette année, 
qui aura lieu du 14 au 24 avril, s'ouvrira sous d'heu
reux auspices, les inscriptions étant plus nombreuses 
que jamais. 

1 ' • 

A/éaociations économiques 

entre la Suisse et l-flllamaane 

Les négociations économiques en cours avec une 
délégation allemande n'ayant pas encore abouti, l'ac
cord du 9 août 1940 sur la compensation des paiements 
helvético-allemands, dans la teneur du cinquième ave
nant du 29 juillet 1944, a été prorogé le 2 février 1945 
pour une nouvelle période de quinze jours, soit jus
qu'au 15 février 1945. Les négociations entre les 
deux délégations se poursuivent. 

A'as de compensation de àalaite 

pout LeS étudiants 

Dans la dernière séance du Conseil fédéral, M. Kobclt, 
chef du Département militaire fédéral, a mis en dis
cussion la demande des étudiants d'être mis au béné
fice du régime de compensation des salaires. Cette 
demande faisait l'objet d'un préavis favorable tant de 
la part de l'Office fédéral de l'industrie, des arts et 
métiers et du travail que d'une commission d'experts. 
Après examen de la question, le Conseil fédéral a 
néanmoins décidé, à la majorité, de ne pas entrer en 
matière, estimant que la compensation des salaires avait 
été créée pour les militaires ayant une occupation 
lucrative. Les étudiants, qui ne paient pas de primes, 
ne peuvent en conséquence être mis au bénéfice d'un 
tel régime. 

* * * 

Cette décision sera accueillie avec regret par toute la 
geiit estudiantine. Il est hors de doute que le service 
actif impose aux étudiants un lourd sacrifice, d'autant 

plus que, de nos jours, ce ne sont pas seulement les 
fils à papa qui vont à l'université. Les parents s'im
posent donc des sacrifices qui, par suite de la prolon
gation du temps d'étude, sont de plus en plus impor
tants. On aurait pu accorder une certaine compensa
tion aux étudiants, les dépenses supplémentaires qui en 
seraient résulté étant minimes eu égard aux presta
tions totales des caisses de compensation. 

Postea, téléataphes et téléphones 

I r a k - F r a i s d e t r a n s p o r t p o u r e n v o i s 
e n t r a n s i t 

Selon avis télégraphique du consulat de Suisse à 
Bagdad, les administrations irakiennes compétentes ont 
ordonné que tous les frais intéressant l'Irak et affé
rents à des envois en transit doivent être payés dans la 
monnaie du dernier pays de destination. En consé
quence, les frais de transit irakiens concernant des 
marchandises destinées à la Suisse doivent être payés 
désormais en francs suisses. 

Xtanspotts matitimes Suisses 

Communication n° 100 de l'Office de guerre pour les 
transports, du 5 février 1945 

Exportation 

Lisbonne—Philadelphie: 

« Eiger » XII, départ de Lisbonne le 2 décembre 
1944 (aux Bermudes avec rupture de l'arbre de 
transmission), départ de Bermudas vers le 10 fé
vrier 1945; attendu à Philadelphie vers la mi-
février 1945. 

Lisbonne—Amérique du Sud: 

« St-Gotthard » XIX, départ de Lisbonne le 30 no
vembre 1944 pour Buenos-Ayres (arrivée le 5 jan
vier. 1945), Santos (arrivée le 2 février 1945) et 
Rio de Janeiro (attendu vers Ie 5 février 1945). 

•Qvis de Γ Snfiotmation 

tfotloaète Suisse 

A p p e l a u x c r é a n c i e r s 

LA CHAUX-DE-FONDS 
R u * Léopold-Robert 42 

Les créanciers de la maison __ 

A. Guye S. A., Flcurier (demande de sursis) 

sont priés de nous envoyer le relevé de leur compte 
en triple pour que nous puissions sauvegarder leurs 
intérêts. 

M i s e e n g a r d e 

Nous mettons en garde contre: 

Barfuss, P., 54, rue de l'Avenir, Bicnne 
Hcuer-Blaser, Fritz, ci-devant à Zurich, act. Rudolf-

stetten (Argovie). 

E n q u ê t e 

Les maisons qui ont reçu des demandes de 

IIarald O. Weroer XfB., Atterbomsvagen 26, Stockholm, 

sont priées de se mettre en rapport avec nous avant 
de répondre. 

S e r v i c e d e c o r r e s p o n d a n c e c o m m e r c i a l e 
a v e c I a F r a n c e 

On peut toujours nous confier des courriers pour 
la région horlogère française et, notamment, pour le 
Département du Doubs. Envoyer chaque lettre en 
double avec l'adresse exacte. Ne pas affranchir. 

M a r q u e s d e f a b r i q u e e t m a r q u e s 
i n t e r n a t i o n a l e s 

Nous avons créé un répertoire des marques horlo-
gères et des marques internationales. 

Nos sociétaires peuvent se renseigner chez nous, en 
formulant désormais leurs demandes sur papier libre, le 
tarif demeurant inchangé. 

D'autre part, nous nous chargeons également de 
déposer des marques de fabrique, en faisant les recher
ches préalables et toutes les démarches nécessaires. 

IMPRIMEURS: HAEFELI & C°, LA CHAUX-Dl>FONDS 
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ESTOPPEY-ADOOR 
LA PLUS A N C I E N N E M A I S O N 

DE LA B R A N C H E EN S U I S S E BIENNE 

: « 

HORLOGERIE 
MAROQUINERIE 

ARTICLES 
'• SPÉCIAUX 

SPÉCIALITÉ: D O R A G E R O S E 

J U R A W A T C H CO., DELÉMONT (SUISSE) 
MANUFACTURE DE MONTRES ROSKOPF SOIGNÉES ET BON MARCHÉ POUR TOUS PAYS 

Grande production en savonnettes dorées, argentées, nickelées et acier noir, 10 et 1Ç lignes 
Spécialité pour l'Amérique du Nord, l'Amérique 
du Sud, l'Angleterre et Colonies, Pays du Nord. 

Articles courants et de précision 

.Montres - bracelet ancre extra plates et étanches, 
pour hommes et dames, cylindre et système Roskopf, 
fantaisie, bon marché et soignées. 
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